A. Clause sécurité client
Le client est seul responsable des conditions de sécurité du lieu.
B. Clause sécurité prestataire
Le prestataire demeure responsable de l’organisation technique de son intervention et de l’utilisation de son matériel.
C. Clause absence de pouvoir de direction
La plateforme n’exerce aucun pouvoir de direction ou de contrôle sur l’exécution.
D. Responsabilité du client sur le lieu
Le Client est seul responsable des conditions de sécurité du lieu choisi pour l’exécution de la prestation.
E. Obligation d’information
Le Client s’engage à informer le Prestataire de tout risque particulier lié au lieu.
F. Responsabilité des dommages
Tout dommage résultant d’un défaut de sécurité du lieu relève exclusivement de la responsabilité du Client.
G. Peux-tu exiger que le client soit assuré 
Exiger contractuellement :
· RC Pro du prestataire
· Assurance responsabilité civile du client.
Le Client déclare disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les dommages pouvant survenir lors de la prestation.
Et même :
À défaut, il assume personnellement les conséquences financières des dommages causés.

